
 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le seize juin, à quatorze heure trente, le Comité Syndical, 
régulièrement convoqué en date du deux juin deux mille vingt et un, s’est réuni en session 
ordinaire à Brignoles sous la Présidence de Monsieur Michel GROS. 
 
Objet : Convention de coopération entre la Communauté d’agglomération de la Provence 
verte, la Commune de Nans-les-Pins, le Syndicat mixte du Bassin versant de l’Huveaune, le 
Parc naturel régional de la Sainte-Baume et l’Office national des forêts 
 
Délibération N° 307-2021 
 
Membres en exercice : 36 

Membres présents : 20 

Pouvoirs : 3 

Excusés, absents : 13 

 
Secrétaire de séance : Carine PAILLARD 
 
Présents(es): 

Laurence BRULEY Simone CALLAMAND Claude FABRE 
Roger ANOT Mikaël SCHNEIDER Hélène VERDUYN 
Laetitia TREMOUILHAC Carine PAILLARD Suzanne ARNAUD 
Frédéric CÔTE Jean-Yves DOLISI Patricia SAEZ 
Robert DELEDDA Mathieu BISTAGNE Jacqueline BOUYAC 
Michel GROS Patrice TONARELLI Véronique DELFAUX 
Laurence GAUD Sophie LE METER  
 

Pouvoirs : 

Monsieur Henri BERGE, délégué de la commune de Gémenos, a donné pouvoir à Monsieur 
Claude FABRE, délégué de la commune de Saint-Zacharie ;    
Monsieur Didier REAULT, délégué du département des Bouches-du-Rhône, a donné pouvoir 
à Madame Patricia SAEZ, déléguée du département des Bouches-du-Rhône, 
Monsieur Robert BENEVENTI, délégué de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, a donné 
pouvoir à Madame Jacqueline BOUYAC, déléguée de la Région Sud Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, 
Excusés(es), absents(es) :  

Monsieur Philippe SCHELLENBERGER, Monsieur Jacques PAUL, Monsieur Hervé THEBAULT 
Monsieur Vincent AYALA, Madame Monique CHAMLA, Monsieur Gilles-olivier PAYAN 
Madame Cathy SILVU, Madame Virginie PHELIPPEAU, Madame Josiane GALIZZI, Monsieur 
Jean-Michel CONSTANS, Monsieur Bruno AYCARD ; Monsieur Marc LAURIOL, Madame 
Andrée SAMAT. 
 

Etaient également présents :  
Madame Fabien EVANS, Service Biodiversité, Parcs et Territoires Ruraux, 

Monsieur Alexandre NOËL, directeur du PNR de la Sainte-Baume ;  
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Vu le code des collectivités territoriales, 
 
Vu les dispositions de la mesure 1 « Préserver et valoriser les paysages identitaires » de la 
Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume ; 
 
Vu les dispositions de la mesure 3 « Elaborer et mettre en œuvre une stratégie de création 
d’aires protégées et coordonner les protections déjà en place » de la Charte du Parc naturel 
régional de la Sainte-Baume ; 
 
Vu les dispositions de la mesure 31 « Organiser la fréquentation raisonnée des espaces 
naturels » de la Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume ; 
Le Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume procède actuellement à la création d’un 
ensemble d’itinéraires à étape, répartis sur l’ensemble du territoire et reliant toutes les 
communes entre elles. L’objectif du projet est de participer au développement touristique du 
territoire et à la découverte de ses patrimoines ;  
 
Vu la programmation du Contrat de rivière de l’Huveaune ; 
 
Considérant la priorisation des dispositions phare de la Charte du Parc naturel régional de la 
Sainte-Baume ; 
 
Considérant les phénomènes d’accroissement de fréquentation de loisir que connaît le site 
dit « des sources de l’Huveaune » dans le vallon de Castellette, sur la commune de Nans, 
depuis l’année 2019 ; 
 
Considérant le travail préalable réalisé dans le cadre du contrat de projet Forêt d’Exception® 
par le Parc et l’Office national des forêts en 2019 d’étude paysagère pour un préprojet 
d’aménagement du site des sources de l’Huveaune 
 
Considérant la volonté de la communauté d’agglomération à agir pour l’aménagement en vu 
de la protection du site vis-à-vis de la fréquentation de loisir, conformément à la charte du 
Parc naturel régional de la Sainte-Baume ; 
 
Le site des Sources de l’Huveaune est un site naturel d’intérêt public, situé au niveau du vallon 
de Castelette, en forêt domaniale de la Sainte-Baume, sur le territoire communal de Nans les 
Pins. L’opération consiste en la réalisation d’une étude d’aménagement de ce site afin de le 
protéger des impacts négatifs de la fréquentation du public, en constante augmentation 
depuis ces 5 dernières années. Cette étude d’aménagement n’aura pas pour vocation de 
développer la fréquentation ni la capacité d’accueil de ce site mais bien d’œuvrer pour la 
préservation de ces milieux naturels particulièrement fragiles (vasques de tuf notamment). 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de la coopération entre 
l’Agglomération, le SMBVH, le PNR et l’ONF, afin de cofinancer et de réaliser une étude 
d’aménagement du vallon de Castelette au niveau du site des Sources de l’Huveaune, sur la 
commune de Nans les Pins, au sein de la forêt domaniale de la Sainte-Baume. 
  
Cette étude sera réalisée par l’ONF.  
 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant : 

Nature des dépenses Montant Nature des produits Montant Taux 
Avant-Projet Détaillé par l’ONF 25 000 € Syndicat de l’Huveaune 10 000 € 40 % 
  Agglomération Provence verte 5 000 € 20 % 
  PNR Sainte-Baume 5 000 € 20 % 
  ONF 5 000 € 10 % 

Total 25 000 €  Total 55 000 € 100% 
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Le Comité Syndical, ouï l’exposé de son Président, et après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- APPROUVE la convention en pièce jointe et son plan de financement 
- AUTORISE le Président à inscrire au budget la participation financière du Parc à ce 

projet ; 
- AUTORISE le Président à signer la convention et tout document relatif à cette 

convention ; 
 
 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme 
 

Le Président  
 
 
 
 
Michel GROS 
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CONVENTION DE COOPERATION ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA PROVENCE VERTE, LA COMMUNE DE NANS LES 

PINS, LE SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE L’HUVEAUNE, LE PARC NATUREL REGIONAL DE LA SAINTE BAUME ET L’OFFICE 

NATIONAL DES FORETS 

Relative au co-financement et à la rĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude d’aŵĠŶageŵeŶt du site des Sources de l’HuveauŶe eŶ forġt 
domaniale de la Sainte Baume, sur le territoire communal de Nans les Pins  

 

ENTRE 

L’OffiĐe National des Forêts, établissement public à caractère industriel et commercial, représenté par Monsieur 

MaŶuel FulĐhiƌoŶ, DiƌeĐteuƌ de l’AgeŶĐe teƌƌitoƌiale Vaƌ-Alpes maritimes – 62 route de Grenoble – 06205 NICE 

Cedex 3, dument habilité aux fins de signature des présentes,  

Ci-après dénommé « l’ONF » ; 

ET  

La CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de la PƌoveŶĐe Veƌte, ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ de ĐoopĠƌatioŶ iŶteƌĐoŵŵuŶal, sise 

Quartier de Paris – 174 Route départementale 554 – 83170 BRIGNOLES, représentée par son Président Didier 

Brémond, dument habilité en vertu de la délibération n°XXXXX du Bureau Communautaire en date du XXXXX, 

Ci-après dénommée « l’Agglomération » ; 

ET 

La commune de Nans les Pins, représenté par Monsieur le Maire, Ollivier ARTUPHEL, dûment autorisé par délibération 

du Conseil municipal n° n°XXXXX en date du XXXXX , 

Ci-après dénommée « La commune », 

 

 

 



 

2 

 

ET 

Le Parc naturel régional de la Sainte-Baume, sǇŶdiĐat ŵiǆte d’aŵĠŶageŵeŶt et de gestioŶ sis Nazaƌeth – 2219 CD800 

– Route de Nans – ϴϯϲϰϬ PLAN D’AUPS SAINTE BAUME, ƌepƌĠseŶtĠ paƌ soŶ PƌĠsideŶt MiĐhel Gƌos, duŵeŶt haďilitĠ eŶ 
vertu de la délibération n°XXXXX du XXXX, 

Ci-après dénommé « le PNR » ; 

ET 

Le SǇŶdiĐat Miǆte Du BassiŶ VeƌsaŶt de l’HuveauŶe, sis ϵϯϮ AveŶue de la Fleuƌide, ϭϯϰϬϬ AuďagŶe, ƌepƌĠseŶtĠ paƌ soŶ 
Président Jean-Jacques Coulomb, dument habilité en vertu de la délibération n°XXXXX du XXXXX,  

Ci-après dénommé « le SMBVH »,  

Ci-après dénommés collectivement « les partenaires »,
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Préambule 

Le vallon de Castelette est situé dans le périmètre du Parc naturel régional de la Sainte Baume, au sein du site Natura 

ϮϬϬϬ et eŶ foƌġt doŵaŶiale du ŵġŵe Ŷoŵ, suƌ la ĐoŵŵuŶe de NaŶs les PiŶs. Le lit de l’HuveauŶe est ƌeĐouveƌt de tufs 
issus d’uŶe aĐĐuŵulatioŶ de ĐalĐaiƌe autouƌ de dĠďƌis vĠgĠtauǆ foƌŵaŶt de petites ĐasĐades s’ĠĐoulaŶt des vasƋues 
Ŷatuƌelles aiŶsi foƌŵĠes, Ƌui soŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ƌaƌes. Ce tǇpe d’haďitat est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt fƌagile et Đouvƌe des 
surfaces restreintes en France, en constante diminution. Ces formations de tuf sont extrêmement sensibles au 

piétinement, menace principale pour ce site. 

La Charte du PNR 2018-2032 identifie ce vallon comme « site à eŶjeuǆ d’oƌgaŶisatioŶ de la fƌĠƋueŶtatioŶ à seŶsiďilitĠ 
très forte » (Plan du Parc & Mesure phare n°31) au regard des enjeux sociaux et environnementaux qui le concernent. 

La CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de la PƌoveŶĐe Veƌte a ĠtĠ ĐƌĠĠe paƌ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal Ŷ°ϰϭ/ϮϬϭϲBCL du ϱ juillet 
2016 et est issue de la fusion des communautés de communes du Comté de Provence, Sainte Baume-Mont Aurélien 

et Val d’Issole. Elle se situe à la ĐƌoisĠe des gƌaŶdes ŵĠtƌopoles de Maƌseille, TouloŶ et NiĐe et s’iŶsĐƌit daŶs le Ŷouveau 
paysage des gƌaŶds ĠƋuiliďƌes teƌƌitoƌiauǆ. Poƌteuse d’uŶ pƌojet ĐohĠƌeŶt et paƌtagĠ pouƌ dĠveloppeƌ des actions 

puďliƋues de ƋualitĠ, la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ, stƌuĐtuƌĠe et oƌgaŶisĠe, dispose des ĐoŵpĠteŶĐes et des 
ressources pour répondre aux attentes des 100 ϬϬϬ haďitaŶts des Ϯϴ ĐoŵŵuŶes d’uŶ teƌƌitoiƌe eŶ pleiŶe ŵutatioŶ. 
Jour après jour, la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ ďâtit soŶ ideŶtitĠ eŶ œuvƌaŶt pouƌ Đelles et Đeuǆ Ƌui viveŶt et 
travaillent sur le territoire de la Provence Verte et participent à son dynamisme et son attractivité. Cette dernière est 

ĠgaleŵeŶt foŶdĠe suƌ l’eǆisteŶĐe de paǇsages ƌeŵaƌƋuaďles Ƌue la CoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ se doit de pƌotĠgeƌ. 

La commune de Nans les Pins est très concernée par les évolutions de la fréquentation du site des sources de 

l’HuveauŶe, ďieŶ Ƌue situĠ suƌ des teƌƌaiŶs doŵaŶiauǆ. Elle se tƌouve aujouƌd’hui débordée par la forte fréquentation 

de ce secteur et toutes les tensions que cela génère (stationnement, cheminement, dégradations du site, etc.). 

HistoƌiƋueŵeŶt, il s’agissait d’uŶ site Ŷatuƌel pƌiŶĐipaleŵeŶt fƌĠƋueŶtĠ paƌ les populatioŶs loĐales. 

Avec plus de 500 millions de visites par an, la forêt française est un espace de nature très apprécié. L'accueil en forêt 

publique est l'une des missions de l'ONF, pour répondre à la foƌte deŵaŶde d’aĐtivitĠs de Ŷatuƌe, doŶt la ƌaŶdoŶŶĠe 
pédestre. L’ONF a pour mission la gestion des forêts domaniales et des autres forêts publiques relevant du régime 

foƌestieƌ aiŶsi Ƌue la ƌĠalisatioŶ de ŵissioŶs d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal ĐoŶfiĠes paƌ l’Etat. Il est plaĐĠ sous la douďle tutelle du 
ŵiŶistğƌe ĐhaƌgĠ de l’agƌiĐultuƌe et du ŵiŶistğƌe ĐhaƌgĠ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

L’ONF assuƌe des ŵissioŶs de gestioŶ duƌaďle et ŵultifoŶĐtioŶŶelle des foƌġts paƌ le pƌiŶĐipe ƌĠaffiƌŵĠ de leuƌ 
protection foncière et la reconnaissance de quatre fonctions interdépendantes : de production ligneuse, écologique, 

sociale et de protection contre les risques naturels. 

Les dernières communications autour de ce site exceptionnel, notamment par le biais des réseaux sociaux, ont 

entrainé une explosion de la fréquentation par des visiteurs de tous horizons ayant des pratiques parfois incompatibles 

avec la préservation du milieu (baignade, rando aquatique, chiens non tenus en laisse, etc.). Cet accroissement notable 

de la fréquentatioŶ ŶĠĐessite Ƌu’uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ l’aŵĠŶageŵeŶt pĠƌeŶŶe de Đe site à des fiŶs de pƌoteĐtioŶ soit 
menée. 

Des ŵesuƌes teŵpoƌaiƌes d’uƌgeŶĐe oŶt ĠtĠ ŵises eŶ œuvƌe paƌ le PNR et l’ONF pouƌ liŵiteƌ l’iŵpaĐt de Đette 
fréquentation sur les milieux au travers d’uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la suƌveillaŶĐe paƌ les ĠĐogaƌdes du Parc, la mise en 

place de mesures provisoires de mise en défens des vasques et la communication in situ (panneaux et affiches 

informatives) et ex situ (réseaux sociaux, espace tourisme et découverte, etc.) 

Une étude préliminaire de faisabilité a déjà été réalisée en 2019, sur la partie domaniale du site, en concertation avec 

le Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume. Des grands principes paysagers des futurs aménagements ont été 

discutés dans cette Ġtude, aveĐ diffĠƌeŶts sĐĠŶaƌios d’itiŶĠƌaiƌes et des siŵulatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶts tƌaduisaŶt 
l’aŵďiaŶĐe souhaitĠe. Des pƌĠĐoŶisatioŶs pouƌ la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ gƌaŶd puďliĐ oŶt ĠgaleŵeŶt ĠtĠ établies. 
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DaŶs Đe ĐoŶteǆte, l’ONF souhaite ĐoŶduiƌe aveĐ ses paƌteŶaiƌes une étude spécifique à la canalisation des visiteurs sur 

la partie située dans la seule réserve biologique domaniale en projet, avec un objectif de protection des milieux (lit de 

la rivière, berges, etc.). Cette démarche ne prendra pas en compte le stationnement ni la gestion des flux de visiteurs 

en dehors de la forêt domaniale de la Sainte Baume.  

Cette Ġtude d’aŵĠŶageŵeŶt peƌŵettƌa d’aďoutiƌ à uŶ avaŶt-pƌojet dĠtaillĠ afiŶ Ƌue l’AggloŵĠƌatioŶ PƌoveŶĐe Veƌte 
ŵette eŶ œuvƌe les aĐtioŶs et tƌavauǆ afiŶ de pƌĠseƌveƌ Đe site ƌeŵaƌƋuaďle tout eŶ ĐaŶalisaŶt l’aĐĐueil du puďliĐ.  

Ce pƌojet s’iŶsĐƌit paƌ ailleuƌs daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ des dĠŵaƌĐhes du sĐhĠŵa d’aĐĐueil et de Foƌġt d’EǆĐeptioŶ® pouƌ la 
mise en valeur de la forêt domaniale de la Sainte Baume. 

De plus, le plaŶ d’aŵĠŶageŵeŶt Ƌue souhaite iŶitieƌ l’aggloŵĠƌatioŶ et les paƌteŶaiƌes vise à dĠfiŶiƌ des aĐtioŶs 
ĐoŶĐƌğtes à ŵettƌe eŶ œuvƌe pouƌ la pƌĠseƌvatioŶ du site ƌĠpoŶdaŶt aiŶsi auǆ eŶjeuǆ de ƋualitĠ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues 
et de la prévention des iŶoŶdatioŶs eŶ lieŶ aveĐ la valoƌisatioŶ du BassiŶ VeƌsaŶt de l’HuveauŶe.  

 

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente ĐoŶveŶtioŶ a pouƌ oďjet de dĠteƌŵiŶeƌ les ŵodalitĠs de la ĐoopĠƌatioŶ eŶtƌe l’AggloŵĠration, le SMBVH, 

le PNR et l’ONF, afin de cofinancer et de réaliser uŶe Ġtude d’aŵĠŶageŵeŶt du valloŶ de Castelette au Ŷiveau du site 
des SouƌĐes de l’HuveauŶe, suƌ la ĐoŵŵuŶe de NaŶs les PiŶs, au sein de la forêt domaniale de la Sainte-Baume.  

Cette étude seƌa ƌĠalisĠe paƌ l’ONF.  

 

Article 2 : Localisation et nature de l’opération 

Le site des SouƌĐes de l’HuveauŶe est uŶ site Ŷatuƌel d’iŶtĠƌġt puďliĐ, situĠ au Ŷiveau du valloŶ de Castelette, eŶ foƌġt 
domaniale de la Sainte-Baume, sur le territoire commuŶal de NaŶs les PiŶs. L’opĠƌatioŶ ĐoŶsiste eŶ la ƌĠalisatioŶ d’uŶe 
Ġtude d’aŵĠŶageŵeŶt de Đe site afiŶ de le pƌotĠgeƌ des impacts négatifs de la fréquentation du public, en constante 

augŵeŶtatioŶ depuis Đes ϱ deƌŶiğƌes aŶŶĠes. Cette Ġtude d’aŵĠŶageŵeŶt Ŷ’aura pas pour vocation de développer la 

fƌĠƋueŶtatioŶ Ŷi la ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil de Đe site ŵais ďieŶ d’œuvƌeƌ pouƌ la pƌéservation de ces milieux naturels 

particulièrement fragiles (vasques de tuf notamment). 
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Article 3 : Détail de l’opération 

L’Ġtude à ƌéaliser, objet de cette convention, comprend : 

• La ƌĠalisatioŶ d’uŶ levĠ topogƌaphiƋue suƌ le teƌƌaiŶ peƌŵettaŶt l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ plaŶ topogƌaphiƋue Ƌui 
seƌviƌa de ďase auǆ diffĠƌeŶts sĐĠŶaƌios d’aŵĠŶageŵeŶts. 

• L’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ avaŶt-projet détaillé constitué par : 

▪ Les oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales d’aŵĠŶageŵeŶt ƌeteŶues. 
▪ UŶ plaŶ d’iŵplaŶtatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts à ŵettƌe eŶ plaĐe pouƌ la ĐaŶalisatioŶ du puďliĐ. 
▪ Des coupes en long et en travers de ces équipements (détails techniques des platelages bois, 

des garde-Đoƌps, de la passeƌelle pouƌ le passage d’uŶe ďeƌge à l’autƌe, des paŶŶeauǆ de 
seŶsiďilisatioŶ et d’iŶfoƌŵatioŶ, etĐ.Ϳ. 

▪ 2 à 3 perspectives des aménagements proposés. 

▪ Des préconisations de gestion du cheminement, des coûts de gestion et d’eŶtƌetieŶ des 
infrastructures. 

▪ Une notice technique : ŵatĠƌiauǆ à utiliseƌ, ŵises eŶ œuvƌe, aĐĐğs au site, eŶgiŶs et ŵatĠƌiels 
à utiliser, etc. 

▪ Le chiffrage des travaux. 

▪ La ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude d’iŶĐideŶĐes Natuƌa ϮϬϬϬ. Cette Ġtude seƌa ƌĠalisĠe suƌ la base de 

la bibliographie couplée à un passage flore et un passage faune. Les enjeux et les impacts liés 

au pƌojet seƌoŶt ĠvaluĠs et si ŶĠĐessaiƌe, des ŵesuƌes d’ĠviteŵeŶt et d’attĠŶuatioŶ seƌoŶt 
proposées. 

L’APD (Avant- projet détaillé) listera de façon exhaustive les réglementations auxquelles sont soumises le projet en 

fonction des aménagements souhaitées (diŵeŶsioŶŶeŵeŶt des passeƌelles, etĐ…Ϳ et dĠtailleƌa les dossieƌs 
réglementaires nécessaires. La ƌĠalisatioŶ de Đes dossieƌs ƌĠgleŵeŶtaiƌes Ŷ’est pas comprise dans le périmètre de la 

présente convention.  

Le dĠlai de ƌĠalisatioŶ de Đette Ġtude a ĠtĠ ĠvaluĠ paƌ l’ONF à trois ŵois, aveĐ uŶ ƌeŶdu de l’Ġtude pƌĠvisioŶŶelle eŶ 
fiŶ d’aŶŶĠe ϮϬϮϭ, aveĐ uŶe sigŶatuƌe de la pƌĠseŶte ĐoŶveŶtioŶ eŶ avƌil ϮϬϮϭ. 

Article 4 : Gouvernance 

L’AggloŵĠƌatioŶ assuƌe le ƌôle de Đhef de file du pƌojet gloďal « d’AŵĠŶageŵeŶt des souƌĐes de l’HuveauŶe », qui 

concerne un périmètre au-delà de la forêt domaniale. 

Le pilotage de l’Ġtude seƌa assuƌĠ paƌ uŶ ĐoŵitĠ de pilotage ĐoŶstituĠ pouƌ l’oĐĐasioŶ et ĐoŵposĠ de : 

- La commune de Nans les Pins 

- Le SǇŶdiĐat Miǆte du BassiŶ VeƌsaŶt de l’HuveauŶe 

- Le Parc Naturel Régional de la Sainte Baume 

- L’OffiĐe NatioŶal des Foƌġts 

Trois réunions du comité de pilotage sont prévues : 

- Une réunion de lanceŵeŶt au dĠŵaƌƌage de l’Ġtude. 
- Deuǆ ƌĠuŶioŶs peŶdaŶt la ƌĠalisatioŶ de l’Ġtude pouƌ la validatioŶ des Đhoiǆ. 

D’autƌes peƌsoŶŶes eŶ taŶt Ƌue peƌsoŶŶes puďliƋues assoĐiĠes pouƌƌoŶt ġtƌe iŶvitĠes eŶ foŶĐtioŶ de l’oƌdƌe du jouƌ 
des réunions, le Département du Vaƌ ;pƌopƌiĠtaiƌe d’ENS eŶ ƌelatioŶ aveĐ le siteͿ les ĐoŵŵuŶes de SaiŶt ZaĐhaƌie et 
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de Plan-d’Aups-Sainte-Bauŵe ;Ƌui aĐĐueilleŶt des poƌtes d’eŶtƌĠes pouƌ Đe siteͿ, afiŶ de doŶŶeƌ uŶ avis teĐhŶiƋue, 
sans voix de décision.  

Article 5 : Coût de l’étude 

L’ONF fiŶaŶĐe à hauteuƌ de ϱ ϬϬϬ € la dĠŵaƌĐhe. Le ŵoŶtaŶt à fiŶaŶĐeƌ paƌ les autƌes paƌteŶaiƌes est de ϮϬ ϬϬϬ € hoƌs 
taxes. Le montant total de la démarche ayant été évalué à 25 ϬϬϬ € hoƌs taǆes. 

Article 6 : Engagements des partenaires  

L’ONF s’eŶgage à ƌĠaliseƌ l’Ġtude suivaŶt la desĐƌiptioŶ faite à l’aƌtiĐle ϯ  

L’AggloŵĠƌatioŶ assuƌeƌa le seĐƌĠtaƌiat et l’aŶiŵatioŶ du ĐoŵitĠ de pilotage. Elle ĐeŶtƌaliseƌa les ĐofiŶaŶĐeŵeŶts des 
paƌteŶaiƌes autƌes Ƌue l’ONF, et s’eŶgage à veƌseƌ Đes ĐofiŶaŶĐeŵeŶts à l’ONF eǆĐlusiveŵeŶt pouƌ la dĠŵaƌĐhe 
d’aŵĠŶageŵeŶt du site des SouƌĐes de l’HuveauŶe eŶ foƌġt doŵaŶiale de la SaiŶte Bauŵe seloŶ les dispositioŶs 
financières définies en article 8.  

Les paƌteŶaiƌes s’eŶgageŶt à paƌtiĐipeƌ au pilotage de l’Ġtude daŶs le Đadƌe du pƌojet dĠĐƌit à l’aƌtiĐle ϯ et à ĐofiŶaŶĐeƌ 
l’opĠƌatioŶ pouƌ la ƌĠalisatioŶ de l’Ġtude telle Ƌue dĠĐƌite à l’aƌtiĐle ϯ, seloŶ la ƌĠpaƌtitioŶ définie aux articles 5 et 7.  

Suƌ la ďase des ƌĠsultats de l’Ġtude dĠtaillaŶt les opĠƌatioŶs d’aŵĠŶagement nécessaires pour la protection du site 

des SouƌĐes de l’HuveauŶe, l’AggloŵĠƌatioŶ et les paƌteŶaiƌes s’eŶgageŶt à ĐoŶtƌiďueƌ à la ŵoďilisatioŶ de 
fiŶaŶĐeŵeŶts pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe effeĐtive des tƌavauǆ d’aŵĠŶageŵeŶt Ƌui seƌoŶt ƌeteŶus paƌ le ĐoŵitĠ de 

pilotage. 

A l’issue de l’Ġtude, uŶe dĠlĠgatioŶ de ŵaitƌise d’ouvƌage à l’AggloŵĠƌatioŶ seƌa eŶvisagĠe suƌ la ďase du pƌojet 
d’aŵĠŶageŵeŶt dĠfiŶis pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe des tƌavauǆ d’aŵĠŶageŵeŶt.  

 

Article 7 : contribution des partenaires autre que l’ONF 

La contribution des partenaires est établie selon la répartition suivante : 

Partenaire Participation ;€HTͿ 
Agglomération 5 ϬϬϬ € 

SMBVH 10 ϬϬϬ € 

PNR 5 ϬϬϬ € 

TOTAL 20 000 € 

 

Article 8 : dispositions financières 

L’AggloŵĠƌatioŶ veƌseƌa à l’ONF, suƌ uŶ Đoŵpte ouveƌt au Ŷoŵ de l’AgeŶt Coŵptaďle de l’ONF, les soŵŵes iŶdiƋuĠes 
à l’aƌtiĐle ϱ seloŶ les ĐoŶditioŶs suivaŶtes : 

- 50% à la signature de la convention. 

- Le solde de 50% à la ĐoŶĐlusioŶ de l’Ġtude paƌ le ĐoŵitĠ de pilotage. 

 

Article 9 : durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 18 mois maximum à compter de sa signature. Elle pourra 

prendre fiŶ paƌ aŶtiĐipatioŶ uŶe fois l’Ġtude conclue par le comité de pilotage. 
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Fait en 5 exemplaires originaux. 

A Brignoles, le    2021, 

Signatures et cachets des partenaires 

Pouƌ la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ de la PƌoveŶĐe 
Verte, en sa qualité de Président, M Didier BREMOND 

Pour la commune de Nans les Pins, en sa qualité de 

Maire, Monsieur Ollivier ARTUPHEL 

Pouƌ l’OffiĐe NatioŶal des Forêts, en sa qualité de 

DiƌeĐteuƌ de l’ageŶĐe Vaƌ-Alpes-Maritimes, 

M. Manuel FULCHIRON 

Pour le Syndicat Mixte du Bassin Versant de 

l’HuveauŶe, eŶ sa ƋualitĠ de PƌĠsideŶt, M. Jean-Jacques 

COULOMB 

Pour le Parc Naturel Régional de la Sainte Baume, en sa 

qualité de Président, M. Michel GROS 

 

 


